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33 - RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU PÔLE ASSOCIATIF MUTUALISÉ
VICTOR HUGO

En  regroupant  plusieurs  associations  dans  un  même  bâtiment,  la  Ville  poursuit  sa  démarche
d’optimisation de son patrimoine immobilier.  Elle entend ainsi  améliorer les conditions d’accueil  et la
mutualisation des moyens en créant du lien entre bénévoles en rendant les associations plus visibles du
public.

Après les sites des Pervenches, le pôle Images, les Bains-Douches, ce sera au tour de la salle Victor Hugo
située place Victor  Hugo à Tourlaville,  commune déléguée de Cherbourg-en-Cotentin,  d’accueillir  des
associations.

Seront relogées dans ce bâtiment, les associations actuellement abritées dans des locaux voués à la
vente ou à la destruction sur des créneaux annuels.

Enfin  et  afin  d’optimiser  les  espaces,  d’autres  associations  pourront  se  voir  attribuer  des  créneaux
pérennes ou ponctuels en fonction de la disponibilité et quelle que soit la thématique de l’association.

Le fonctionnement du Pôle associatif mutualisé Victor Hugo sera régi par un règlement intérieur.

Le conseil municipal est invité à :

- adopter ce règlement intérieur dans les conditions exposées par Monsieur le Maire. 

- autoriser Monsieur le Maire à faire appliquer le règlement.

Vu l’avis favorable de la commission n°2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h24 Nombre de votants : 54

Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#
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